
 

Regroupement pédagogique intercommunal de Brouderdorff 
Plaine de Walsch et Schneckenbusch 

 
 

FICHE D’INSCRIPTION SCOLAIRE  
 

Année scolaire : 2025/2026 
 
L’ELEVE 
 

Nom………………………………………………………………… 
 
Prénoms (état-civil complet)…………………………………………………………… 
 
Date de naissance :……………………… Lieu :…………………………………………… 
 
Classe : …………………………………………….. 
 
LES PARENTS 
 

- Nom du père :…………………………………………  Autorité parentale* :  
 

Prénom du père :…………………………………………….. 
 
Adresse :………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………….. 
 
Tél.(domicile) : ……………………   Port :…………………… (Travail)…………………….. 
Adresse mail :…………………………………………………………… 
 
- Nom de la mère :…………………………………Nom marital : ……………………… 
 

Prénom de la mère :………………………………………… Autorité parentale* :  
 
Adresse (si différente du père) :………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………….. 
 
Tél.(domicile) : ……………………   Port :…………………… (Travail)…………………….. 
Adresse mail :…………………………………………………………… 
*à cocher si OUI 

 
Si l’enfant était déjà scolarisé dans un autre établissement : 
Nom et adresse de l’établissement : 
…………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………. 
 
Traitement des données à caractère personnel : J’accepte que les données à caractère personnel enregistrées lors 
de l’accomplissement de cette démarche soient conservées pour une durée de 24 mois à compter de la clôture de la 
démarche (durée nécessaire à la gestion de la demande). 
 
Nom et prénom du demandeur :…………………………………………………. 
 

Date………………………   
Signature 



 

 
 

Pièces à joindre (1ère inscription maternelle) : 
 

- Copie du livret de famille (page des parents et de l’enfant) 
- Copie du carnet de vaccination (vaccins à jour) 
- Justificatif de domicile 



AVIS (RAPPEL) 
 

Inscriptions à l’école maternelle – RPI de Brouderdorff, Plaine de Walsch et 
Schneckenbusch 
 
Dans le cadre de la préparation de la prochaine rentrée scolaire, nous vous informons de 
l’ouverture des inscriptions à l’école maternelle. 
En raison des mesures sanitaires actuelles, nous souhaitons privilégier les échanges 
dématérialisés. A cet effet, vous trouverez le dossier à compléter sur notre site internet 
« brouderdorff.fr » sous la rubrique « les écoles – RPI ». Il vous sera possible de nous renvoyer le 
dossier complet, soit par mail (brouderdorff@wanadoo.fr) ou soit par courrier à déposer dans la 
boite aux lettres de la mairie.  
S’il ne vous est pas possible d’imprimer les documents, vous pouvez nous contacter par mail ou par 
téléphone (03 87 23 87 82 – 06 38 69 30 03) afin de définir les modalités de dépôt du dossier. 
A noter que compte tenu des circonstances actuelles, la directrice ne souhaite pas organiser une 
rencontre et une visite des locaux avec les parents. 
Le dossier d’inscription, dûment complété, devra être retourné en mairie dans les meilleurs délais 
afin de la valider. Impérativement avant fin mai ! Si vous ne souhaitez pas scolariser votre enfant 
dans notre école, merci de nous le faire savoir par mail. 
Nos services restent à votre disposition pour toute information complémentaire. 
 
         Le secrétariat. 
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Pièces à joindre (1ère inscription maternelle) : 

 
- Copie du livret de famille 
- Copie du carnet de vaccination (vaccins à jour) 
- Justificatif de domicile 



AVIS 
 

Inscriptions à l’école maternelle – RPI de Brouderdorff, Plaine de Walsch et 
Schneckenbusch 
 
Dans le cadre de la préparation de la rentrée scolaire 2019/2020, veuillez trouver ci-joint un 
dossier pour une éventuelle inscription de votre enfant à l’école maternelle.  
La fiche d’inscription, , dûment complétée, devra être retournée en mairie dans les meilleurs 
délais afin de la valider. 
Merci de bien conserver le courrier de la directrice et de bien prendre note de la date de la réunion 
d’informations. Nos services restent à votre disposition pour toute information complémentaire.
          
 

Le secrétariat. 



 
 

AVIS (Erratum) 
 

Inscriptions à l’école maternelle – RPI de Brouderdorff, Plaine de Walsch et 
Schneckenbusch 
 
Vous avez été destinataire d’un dossier d’inscription pour la rentrée de septembre 2019, 
mais c’était une erreur de notre part (mauvaise année de naissance). Veuillez nous en 
excuser. 
Merci de ne pas en tenir compte. 
 
         Le secrétariat. 
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AVIS 
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mais c’était une erreur de notre part (mauvaise année de naissance). Veuillez nous en 
excuser. 
Merci de ne pas en tenir compte. 



 Département de la Moselle 
Arrondissement de Sarrebourg 

 

MAIRIE DE BROUDERDORFF 

57565 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Inscription dans une école autre que celle  
de la commune de résidence 

 
Je soussigné (e)…………………………………………………………………………………… 
 
Demeurant :…………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………….. 
 
Sollicite en tant que père, mère, tuteur (rayer les mentions inutiles) 
L’inscription de l’enfant :……………………………………………………………. 
Né(e) le…………………………………………………….. 
 
A l’école suivante :……………………………………………………………………… 
 
A compter du :……………………………………………… 
 
Motifs :……………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Date et signature : 
 
 
 

Décision du maire de la commune d’origine : 
 

 03 87 23 87 82 
 

E-mail : brouderdorff@orange.fr 
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Réponse à la demande de scolarisation dans une autre commune de Mme THOMAS Charlène pour son 
enfant THOMAS Deyan 
 
Considérant que le Regroupement Pédagogique Intercommunal de Brouderdorff Plaine de Walsch et 

Schneckenbusch dispose d’une capacité suffisante d’accueil à l’école élémentaire, 

Considérant que la commune a mis en place depuis 10 ans un service périscolaire permettant d’assurer la 

restauration et la garde des enfants en dehors des périodes scolaires, 

Considérant l’engagement financier de la commune pour ces services, 

Je donne mon accord à la scolarisation de l’enfant  hors de la commune à la rentrée de septembre 2024,  

à condition que la commune d’accueil ne sollicite de notre part aucune participation pour les frais de 

scolarité de l’enfant. 

 
      Fait à Brouderdorff, le 13/03/2024 
 

Le Maire, 
KLOCK François  

 


